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Fiche récapitulative – Comment la télécharger ? 
La fiche récapitulative reprend les informations que vous avez renseignées lors de votre inscription 

administrative.  

Il faut vérifier ces informations et les fournir au centre d’inscriptions sur la plateforme des Pièces 

justificatives. Si vous constatez une erreur, il faut les signaler au centre d’inscriptions en rouge sur 

votre document. 

Étape 1 : Se connecter avec votre numéro étudiant Lyon 2 
Rendez vous sur la page : http://inscriptions.univ-lyon2.fr/apoweb/consultation/identification.jspx  

 

Après votre authentification, la « Synthèse inscription administrative » s’affiche : 

 

Il faut cliquer sur « Je télécharge ma fiche récapitulative » (ici encerclé en rouge).  

 

http://inscriptions.univ-lyon2.fr/apoweb/consultation/identification.jspx
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La « Fiche récapitulative de votre inscription » s’affiche enfin. Cliquez sur « Télécharger »   

 

Un document en 3 pages se génère alors. Vérifiez ces informations (notamment l’adresse postale car 

votre vignette étudiante sera envoyée à cette adresse).

 

Téléchargez le document de 3 pages en PDF.  
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Étape 2 : Joindre le document sur le Service numérique des pièces justificatives  
Rendez vous sur la page : https://pj.univ-lyon2.fr/pjweb/page/login.jsf  

Connectez vous avec votre numéro étudiant Lyon 2 :  

 

Connectez vous avec votre numéro étudiant Lyon 2. Plusieurs pièces sont demandées en fonction de 

votre situation :  

 

Joignez un document à l’aide de la croix verte . Une fois le document déposé, l’état du fichier 

prend le statut  et s'affichera en face de la pièce demandée : 

https://pj.univ-lyon2.fr/pjweb/page/login.jsf
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Il faudra ensuite confirmer le dépôt du document à l'aide du "Confirmer" :  

Un message confirme le dépôt de la pièce : 

 

Sans cette étape, nous n'avons pas accès au document et lorsqu’un nouveau fichier essaye d’être 

transmis, ce message s’affiche :   

 

Une fois cette étape effectuée, il faut simplement patienter jusqu’à ce que le centre d’inscriptions 

traite votre dossier.  


